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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
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auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de t'interpellation

Aménagements cyclables - pour du provisoire qui dure

Texte déposé

Le 2 juin 2020, le Canton a publié son communiqué de presse « Changement de braquet pour la
mobilité cyclable» et commence à peindre les premières bandes cyclables provisoires sur des
routes cantonales hors localités, qui sont de sa compétence.

La coordination entre Communes et Canton, mentionnée dans le communiqué de presse, revêt une
importance particulière dans ce domaine. En effet, les aménagements du Canton seraient optimisés
si les Communes avoisinantes entreprennent des projets sur leurs routes. De plus, les routes sur
domaine communal offrent de nombreux avantages, tels que des possibilités d'itinéraires évitant les
zones à forte circulation que sont les routes cantonales. Ces itinéraires, empruntés généralement
par les habitués, sont peu connus par les nouveaux cyclistes potentiels. Cependant, les coûts liés
aux infrastructures qu'il faudrait mettre en place, particulièrement lorsque la Commune ne reçoit pas
de subventions du Canton, sont un frein considérable au développement du réseau cyclable.

Dès lors, nous posons les questions suivantes au Conseil d'Etat :
1. Le Conseil d'Etat va-t-il mettre en place des mesures pour déterminer quelle a été la

fréquentation des divers aménagements provisoires ?
2. Comment le Conseil d'Etat compte-t-il encourager les Communes vaudoises à mettre en

place des projets d'aménagements cyclables ? Envisage-t-il de recourir à des subventions ?
Qu'en est-il des localités hors agglomérations ?

3. Sur quels critères se basera la pérennisation des aménagements ?
4. Le Canton va-t-il financer rentier de la pérennisation des installations, ou prévoit-il, selon

l'article 59 de ta LROU, de reporter certains coûts sur les Communes qui auraient demandé
de tels aménagements dans le passé ?

5. Comment le Canton va-t-il coordonner la pérennisation de ses propres infrastructures avec
les projets d'aménagements que les Communes auront mis en place ?
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